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Décision n°1392/2025 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Agnès GIRARD 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,  

la 

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

 
Vu -1068 du 8 septembre 2011, 
 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
 
Vu les articles L.321-11 et R.321-  
 
 
Considérant la C Action Foncière 

Normandie et la Commune de Lillebonne le 7 septembre 2020, après délibération du Conseil 
25 novembre 2019 et délibération 

du Conseil Municipal de la Commune de Lillebonne, du 25 juin 2020, 
 

par  SELARL CAUX SEINE 
NOTAIRES », titulaire  à LILLEBONNE (76170), 86 Rue Victor Hugo, ayant reçu 

,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, Chargée 

lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de : 

- La Commune de Lillebonne, personne morale de droit public Lillebonne 
(76170), Esplanade François Mitterrand rue Thiers, identifiée au SIREN sous le numéro 217603844, 

- 
pour une contenance de 87 m²,  

- ° 298 
pour une contenance de 76 m²,  

moyennant le prix de DEUX CENT QUARANTE CINQ MILLE CINQ CENT QUARANTE EUROS 
ET SOIXANTE SEIZE CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (245.540,76  T.T.C.), se 
décomposant en valeur foncière pour 230.000  

et actualisation 8.528,21  et la TVA sur marge d'un montant de 2.590,13 
  ; passé ce délai, la partie 

du prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, le Notifiée le

EPF Normandie - R28-2025-12-08-00002 - 8 12 25 DELEGATION DE SIGNATURE CESSION LILLEBONNE  AG 23



EPF Normandie

R28-2025-12-08-00003

FH FL DELEGATION SIGNATURE CESSION

VALDALLIERE ANCIEN SHOPI 

EPF Normandie - R28-2025-12-08-00003 - FH FL DELEGATION SIGNATURE CESSION VALDALLIERE ANCIEN SHOPI 24



Décision n°  1394 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

la

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L.321-11 et R.321-

Considérant la Convention de Réserve Foncière
Normandie et la Commune de VALDALLIERE, le 14 Septembre 2021, après décision du Directeur 

de Normandie du 23 Août 2021 et délibération du Conseil 
Municipal de VALDALLIERE du 7 Juin 2021.

D&A », titulaire 
office notarial à CAEN (14000), 12 Rue Tour de Terre
Foncier de Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 

, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de :

- La COMMUNE DE VALDALLIERE, Collectivité territoriale, située dans le département du 
CALVADOS, dont l'adresse du siège est à VALDALLIERE (14410), place du Colonel Candau VASSY, 
identifiée sous le numéro SIREN 200054641,

- Un ensemble immobilier bâti à usage de magasin et de réserve, sis à VALDALLIERE (14410),
Rue de la Guérinerie, Place du Colonel Candau, VASSY, cadastré section AB n° 309, 522, 548
contenance totale de 10a 92ca et cadastré section AB n°547 lot n°2 pour 1a 80ca, 

Moyennant le prix de SOIXANTE-DEUX MILLE QUATRE-VINGT-QUATORZE EUROS ET 
TRENTE CENTIMES (62 094,30 EUR), se décomposant en valeur foncière pour 60.000

1.745,25 et la TVA sur marge d'un montant                            
de 349,05 ; passé ce 
délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée (e) et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, Notifiée le
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